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±ǳ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
ƴϲΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΣ  

Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ΧΧΧΧΧΧΧΦΦнлнн soumettant le Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻƳŀƭŀƛƴ Ł 

enquête publique,  
  

Le Maire  

  

  

    

1. Alimentation en eau potable  

1.1- Les installations existantes :  

Généralités  

La loi sur lõeau a pour objectif principal la pr®servation de la qualit® des ressources en eau. Lõarticle 1er stipule 

que « lõeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le  

développement de la ressource utilisable dans le respect des ®quilibres naturels, sont dõint®r°t g®n®ral.é  

De plus, il a été rappelé dans le porter-à-connaissance de lõEtat, par les services de lõAgence R®gionale de 

Santé que « Toute personne qui offre au public de lõeau en vue de lõalimentation humaine est tenue de 

sõassurer que cette eau est propre ¨ la consommation (article L.1321-2 du code de la santé publique).  

Les zones destin®es ¨ lõurbanisation devront, par cons®quent °tre desservies par un r®seau de distribution 

publique. »  

  

Le service dõadduction en eau potable de Domalain :   

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŞŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 

du Theil (SIEFT) au délégataire Véolia Eau Rennes.  

[ΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƛŝǊŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝǘ 

ǇƻǘŀōƛƭƛǎŞŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƛƭƭŜǊƛŜ Ł ±ƛǘǊŞΦ  

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique.  

Le linéaire communal total du réseau de distribuǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł млл лоу ƳƭΦ  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ Řǳ {L9C¢ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  

http://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/77136   

  

Origine de lõeau distribu®e :   

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ό{L9C¢ύΦ 

En 2014, le SIEFT comptait 24 541 abonnés pour une population de plus de 50 000 habitants et une 

consommation de 2 549 000 m³/an.  

Le syndicat produit une partie de ses besoins en eau à partir de deux ressources propres :  

ω La Groussinière (nappe souterraine)  

ω La Cité (nappe souterraine)  

http://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/77136
http://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/77136
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[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛ фто пнн Ƴш ŘΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмсΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŞ ŘŜǇǳƛǎ 

des ressources extérieures.  

Des interconnexions sont donc établies entre les réseaux du SIEFT et celui du SYMEVAL.  

! 5ƻƳŀƭŀƛƴΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǇǊƛncipalement de la Valière ; le nord-ouest reçoit des eaux provenant du captage de 

la Cité.  

  

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł 5ƻƳŀƭŀƛƴ Υ  

  2014  2015  2016  2017  2018  2019  

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ  713  716  731  730  731  747  

Volumes consommés (m3)   68581  74706  79124  88085  88216  80124  

Moyenne par habitants  37,0  40,1  41,6  46,4  46,4  41,3  

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΣ ƛƭ semble que la consommation 

annuelle individuelle soit à la baisse.  

  

1.2- Examen du projet de P.L.U. par le service des eaux  

1.2.1- Les besoins en eau de la commune  

Il est envisag® lõouverture ¨ lõurbanisation dõenviron 5.5 ha et une capacit® dõenviron 100 nouveaux logements 

sur les zones suivantes :  

 
  

Zone   Desserte  
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1 ð Habitations ð  

1AUE  

Surface : 1,26 ha  

Capacit® dõaccueil de 

23 logements 

minimum.  
  

Situation des réseaux à proximité  (rue) : Rue Notre Dame de Lourdes  

AEP    oui       non     Diamètre : 140 pvc, extension du réseau à prévoir  

EU      oui       non     Extension du réseau à prévoir  

EP       oui      non       

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) :  Notre 

Dame de Lourdes.  

2ð Habitations  

1AUE   

Surface : 1,88 ha  

Capacit® dõaccueil de 

34 logements 

minimum.  
  

Situation des réseaux à proximité  (rue) : Rue Notre Dame de Lourdes  

AEP    oui      non     Diamètre :140 pvc ð extension du réseau à prévoir  

EU      oui       non     Extension du réseau à prévoir EP      

oui       non       
  

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) :   

   

3ð Habitations  

1AUE   

Situation des réseaux à proximité  (rue) : Rue Jean-Marie Lamenais  

AEP    oui      non     Diamètre : 160 pvc  

Surface : 0,21 ha  

Capacit® dõaccueil de 3 

logements minimum.   

EU      oui       non       

EP       oui      non        

  

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) : Rue 

JeanMarie Lamenais  

4ð Habitations  

1AUE   

Surface : 0,67 ha  

Capacit® dõaccueil de 

12 logements 

minimum.  
  

Situation des réseaux à proximité  (rue) : Rue Jean-Marie Lamenais  

AEP    oui      non     Diamètre : 160 pvc  

EU      oui       non       

EP       oui      non        

  

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) : Rue 

JeanMarie Lamenais  

5 ð Habitations   

2AUE   

Surface : 1,5 ha  

Capacit® dõaccueil de  

27 logements   

Situation des réseaux à proximité  (rue) : Rue Docteur Ricoux  

AEP    oui      non     Diamètre : 110 pvc  

EU      oui      non     Extension du réseau à prévoir  

EP       oui      non       

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) :  Rue 

Docteur Ricoux  

6 ð Activités  

artisanales lõOseraie  

1AUA  

Surface : 0,64 ha  

  

Situation des réseaux à proximité  (rue) : LõOseraie  

AEP    oui      non     Diamètre :90 pvc, extension du réseau à prévoir  

EU      oui      non       

EP       oui      non        

S®curit® incendie (situation du PI le plus proche, nom rue) :  LõOseraie  

  

1.2.2- La qualit® de lõeau distribu®e  
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Selon lõarticle L. 1321-2 du code de la santé publique, è toute personne qui offre au public de lõeau en vue 

de lõalimentation humaine est tenue de sõassurer que cette eau est propre ¨ la consommation é  

En 2017, la qualit® de lõeau distribu®e est bonne :  

La conformit® microbiologique de lõeau au robinet = 100 %   

La conformité physico-chimique de lõeau au robinet =100 %   

La connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable = 88 points    

Le rendement du réseau de distribution = 99,80 %   Les 

pertes en réseau = 0,40 m³/km/j   

Le renouvellement des réseaux d'eau potable = 0 %   

  

1.2.3- La d®fense contre lõincendie  

Chaque commune est tenue de poss®der et dõentretenir un syst¯me dõapprovisionnement en eau 

ind®pendant du r®seau dõadduction pour lutter contre les incendies (un bassin de stockage et de restitution 

peut éventuellement jouer ce rôle).  

De plus, chaque ann®e, les services du SDIS 35 (Service D®partemental dõIncendie et de Secours ) effectuent 

des essais sur les hydrants répertoriés. Sur les 44 points dõeau recens®s, aucune information relative ¨ un ou 

des dysfonctionnement(s) nõa ®t® transmis ¨ la commune de Domalain.  

  

1.2.4- Les installations à prévoir  

Il nõa pas ®t® communiqu® ¨ la commune de 

projets de travaux de renouvellement de 

conduite. Les services en charge du réseau 

dõeau nõon pas transmis de donn®es relatives ¨ 

lõespace rural de Domalain. Toutefois, les zones 

urbanisées et à urbaniser sont desservies ou 

bord®es par le r®seau dõadduction dõeau 

potable existant. Les pastilles jaunes Î 

représentent les constructions susceptibles de 

changer de destination pour la création de 

logements : ces constructions sont situées à 

proximité  de  poteau  incendie 

 (pastilles rougeÎ), mettant en évidence 

la pr®sence du r®seau dõadduction dõeau 

potable.  
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2- Assainissement des eaux usées  

2.1- Assainissement collectif  

2.1.1- Généralités  

Conform®ment aux dispositions de la loi sur lõeau du 1er janvier 2006, les r®flexions sur lõ®laboration du P.L.U. 

doivent intégrer les probl®matiques de la gestion des eaux pluviales et de lõassainissement des eaux us®es.  

Conform®ment ¨ lõarticle L. 123-1 complété par cette loi, la commune délimite après enquête publique les 

zones dõassainissement collectif o½ elle est tenue dõassurer la collecte des eaux usées domestiques, le 

stockage, lõ®puration et le rejet ou la r®utilisation des eaux us®es ; et les zones relevant de lõassainissement 

non collectif o½ elle est seulement tenue, afin de prot®ger la salubrit® publique, dõassurer le contr¹le des 

dispositifs dõassainissement et si elle le d®cide, son entretien.  

La commune nõest pas dot®e dõun sch®ma directeur dõassainissement.  

  

2.1.2- La situation actuelle Í La collecte 

des eaux usées sur le bourg :  

  

Le r®seau de collecte du bourg de Domalain dessert lõensemble des zones b©ties du bourg et ses 

extensions proches. Il est exclusivement de type séparatif.  

Ses extensions sont r®alis®es au fur et ¨ mesure de celles de lõhabitat (ZAC multisite).  

Ce réseau totalise environ 8 kilomètres linéaires de conduites gravitaires.  

En 2018, la population raccord®e sõ®l¯ve ¨ 1042 habitants alors que la capacit® organique de la station 

sõ®l¯ve ¨ 1300 ®quivalents-habitants.  

  

Í  La station du bourg :  

La station dõ®puration de la rue Jean-Marie Lamennais  (code SANDRE 0435097S0003) est gérée par Veolia 

Eau Retiers. Elle est situ®e en limite Nord de lõagglom®ration. La fili¯re de traitement de la station dõ®puration 

est de type boues activées. Le point de rejet est la Quincampoix et le milieu récepteur est dénommé La 

Quincampoix et ses affluents depuis la source jusquõ¨ sa confluence avec la Seiche. La mise en service de la 

station dõ®puration date de janvier 2011.  

Les conclusions du contrôle de fonctionnement réalisé en 2018 par les services du Conseil Départemental 

dõIlle-et-Vilaine sont les suivantes :  

è Lõincidence de la pluviom®trie met en ®vidence la sensibilit® du r®seau de collecte aux instruisons dõeaux 

parasites. Le débit de rejet autorisé est respecté.   

La charge organique reçue demeure conforme à la capacité nominale de la station.  

Les valeurs impos®es au rejet sont globalement respect®es. Lõ®volution observ®e traduit un fonctionnement 

satisfaisant de lõ®puration. é  
  

Avis général sur le fonctionnement de la station :  

Au regard du suivi de l'autosurveillance et des analyses réalisées, le fonctionnement de la station semble 

satisfaisant avec un respect des normes de rejet.  
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La charge hydraulique atteint 47 % de la capacité nominale de la station, et les débits reçus respectent la 

capacité nominale de la station (13 dépassements). La charge organique est de 46.7 % de la capacité nominale.  

La présence de grosses lingettes en tissu dans le poste de relevage en entrée de station est importante. La 

commune a communiqué sur ce sujet auprès des principaux établissements et auprès des usagers afin que le 

rejet de ces déchets ne s'effectue plus dans le réseau d'assainissement.   

Affiner la production de boues en enregistrant l'état des stocks en fin d'année.   

Pour plus dõinformation, le rapport du bilan du fonctionnement est joint en annexe.  

  

Í  La collecte et le traitement des eaux usées sur Carcraon :  

  

Le r®seau dessert lõensemble des zones b©ties et les extensions proches du hameau de Carcraon. Il est 

exclusivement de type séparatif.  

La station dõ®puration de Carcraon (code SANDRE 0435097S0002) est g®r®e par Veolia Eau Retiers. Elle a 

été mise en service en juin 2005. Le traitement de la filière eau est de type filtre à sable et la filière boue est 

valoris®e ¨ 100% par lõactivit® agricole.  

Les conclusions du contrôle de fonctionnement réalisé en 2019 par les services du Conseil Départemental 

dõIlle-et-Vilaine sont les suivantes :  

è Au regard du suivi de lõautosurveillance et des analyses réalisées, le fonctionnement de la station semble 

satisfaisant avec un respect des normes de rejet. »  

Le rejet est conforme.  

Par ailleurs, la charge brute de pollution organique retenue pour ce syst¯me dõassainissement en 2019 est 

de 42 équivalent -habitants . La station dõ®puration ayant une capacit® nominale de 200 EH, elle a donc la 

capacit® de traiter lõaugmentation des effluents attach®s ¨ la croissance de la population ¨ venir (+4 

logements soit 11 habitants environs).  

  

2.1.3- Les installations et travaux à prévoir  

Néant  

  



PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE DOMALAIN    NOTICE DES ANNEXES SANITAIRES  

URBA V G. DENIAU ς PAYSAGISTE CONCEPTEUR VDENIAU Architecture V EXECO ENVIRONNEMENT  

  

  

7   

2.2- Assainissement non collectif  

Cette compétence est assurée par Vitré  

Communauté.  Ainsi,  le 

 nombre dõhabitants desservis 

sõ®l¯ve ¨ 20 000 habitants et la 

conformité des dispositifs contrôlés à 

lõ®chelle du territoire de Vitr® 

Communauté est de 77,6% en 2019. 

Vitré communauté assure ce service 

depuis 2017.  

Pour information, le hameau de la  

Heinri¯re, ouvert ¨ lõurbanisation dans le 

cadre de la révision générale du PLU de 

Domalain, a fait lõobjet jusquõ¨ 2020, de 

26  contrôles  sur  35 

 installations identifiées. Sur les 26 

contrôle effectués, 3 installations sont non conformes.  

Aussi, la ZA de la Vague Noé est Extrait de la carte dõassainissement non collectif ð Village de la 

comprise en zone dõassainissement non Heinrière ð 05/08/2020 ð Vitré Communauté collectif. Une veille 

particulière est assurée par les services 

de Vitré Communauté. A ce jour, les 

syst¯mes dõassainissement des 

entreprises sont corformes.  

Et voici un diagramme récapitulatif de la 

qualité  de  fonctionnement 

 des installations dõassainissement 

autonome de la commune de Domalain :  

  

   

3- R®seau dõeaux pluviales  
Selon le Code Civil (article 641), « les eaux de pluies appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit 

».   

Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement nõest impos® et celle-ci nõest pas obligatoire si son 

int®r°t g®n®ral nõest pas d®montr®.   

La commune nõest dot®e de sch®ma directeur de gestion des eaux pluviales.   

  

4- Ordures ménagères et déchets assimilés  

Généralités :  
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Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) est le 

service public qui gère la compétence « déchets » pour les communautés de Vitré Communauté, Pays 

de la Roche aux F®es et Pays de Ch©teaugiron, soit 68 communes. Son territoire sõ®tend sur 1 500 kmį 

et compte 133 874 habitants. Le SMICTOM a en charge la collecte, le tri, le traitement et la prévention 

des déchets ménagers recyclables et non recyclables.  

Il gère aussi les 9 déchèteries et 3 valoparcs répartis sur son territoire et est propriétaire du Centre de 

Tri des emballages recyclables et du Centre de Valorisation Énergétique des Déchets, tous les deux 

situés à Vitré.  

  

Concernant Domalain :  

  

4.1- Ordures ménagères et déchets assimilés :  

- Fréquence de ramassage : 1 collecte hebdomadaire  

- Au porte à porte ou points de collecte : selon les flux :  

OM : collecte en porte à porte- bac gris pour les OMR   

Collecte sélective : sacs jaunes pour les déchets issus du tri sélectif  

Verres : apport volontaire ð apports groupés  

Papiers : apport volontaire ð apports groupés  

  

- Parcours des déchets :   

Le centre de tri des emballages recyclables : Le centre de tri des emballages recyclables est situé rue 

Pierre et Marie Curie à Vitré. Le SMICTOM Sud-Est 35 en est propriétaire. Le site est exploité par la 

soci®t® DERICHEBOURG depuis le 1er janvier 2017 dans le cadre dõun march® public. Le site accueille 

les déchets issus du tri sélectif et les « papiers ».  Une fois séparés par matière, les déchets sont mis en 

balle avant dõ°tre envoy®s dans des usines de recyclage. L¨-bas, ils sont transformés en nouveaux 

produits.  

Les « verres » sont stockés à Etrelles en vue de leur acheminement vers les verriers.   

Le Centre de Valorisation Énergétique : Le Centre de Valorisation Énergétique des Déchets ultimes  

(CVED) est situé route des eaux à Vitré. Le SMICTOM Sud-Est 35 en est propriétaire. Le site est exploité 

par la soci®t® SUEZ RV Energie dans le cadre dõune d®l®gation de service public (DSP) jusquõau 

30/12/2018.   

  

  

4.2- Collectes des déchets verts et des encombrants :   

La collecte est assurée en déchetterie exclusivement. Les habitants de Domalains sont orientés vers les 

d®chetteries les plus proches. Il sõagit des sites de Retiers et/ou La Guerche de Bretagne.  
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4.3- La filière de traitement des différents types de déc hets :   

Les filières principales :  

Dans chaque déchèterie, les usagers peuvent déposer leurs déchets banaux dans les bennes gravats, 

encombrants, bois, incinérables, ferrailles, cartons, déchets verts, plâtre et écomobilier. Ces filières 

représentent plus de 95 % des dépôts.   

Les autres filières :  

De nombreux autres déchets, qui ne trouvent pas leur place dans la collecte traditionnelle, peuvent être 

d®pos®s dans les caissons en d®ch¯teries : les d®chets dõ®quipements ®lectriques ou ®lectroniques 

(DEEE), les déchets ménagers spéciaux (DMS), les piles et accumulateurs, les huiles, les lampes et néons, 

le polystyr¯ne...  Des caissons è 2¯me Vie é sont aussi install®s pour faciliter le geste du don dõobjets 

réutilisables, en partenariat avec Partage Entraide Vitréais et Emmaüs.  

Synthèse :  

Filière  Collecte Prestataire  Traitement / valorisation  

Ferrailles  PASSENAUD  Recyclage  

Incinérables  SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE  Valorisation énergétique  

Encombrants  SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE  Centre dõEnfouissement Technique  

Classe 2  

Plâtre  VEOLIA  Recyclage  

Eco Mobilier  SÉCHÉ ENVIRONNEMENT  Recyclage / Valorisation 

énergétique  

DEEE  ENVIE 2E et  THEAUD  Recyclage  

Cartons  SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE  Recyclage  

Gravats  SMICTOM   Centre dõEnfouissement Technique  

Classe 3  

Bois  SÉCHÉ ÉCO INDUSTRIE  Recyclage / Valorisation 

énergétique  

Déchets verts  GUILLON BARBOT, SAUR VALBE, GIBOIRE  

et SARL COMPOSTE VALORISATION  

Valorisation organique  

DMS  CHIMIREC  Recyclage  

Polystyrène  VEOLIA    

  

4.4- Circulation des véhicules :   
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Pour assurer la collecte au porte à porte, le SMICTOM préconise des mesures visant à renforcer la 

sécurité des usagers et des agents opérateurs dans le cadre de leur activité en se rapprochant des 

termes fixés par les Recommandations R 437 (détail sur 

www.cdc.retraites.fr/IMG/pdf/R437_version_def.pdf).   

  

  

5- Le cimetière  
La commune de Domalain est consid®r®e par lõINSEE comme è rurale é, la cr®ation, lõagrandissement et la 

translation dõun cimeti¯re rel¯ve de la seule comp®tence du conseil municipal dans le respect des r¯gles de 

lõurbanisme. (Source : Agence R®gionale de Sant®).  

´La commune nõa pas identifi® de besoin dõextension du cimeti¯re.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ANNEXES  

Bilan annuel du fonctionnement du syst¯me dõassainissement  

Fiches Synthèse du Conseil départemental ð 2019 ð Conseil départemental 35  

Liste des plantes invasives  

Règlement du SDIS35  

  

http://www.cdc.retraites.fr/IMG/pdf/R437_version_def.pdf
http://www.cdc.retraites.fr/IMG/pdf/R437_version_def.pdf


 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  


